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Le Vendredi 13 Mars 2026

Mesdames, Messieurs, Actrices et Acteurs du sport associatif nantais, bonjour,
Nous vous souhaitons bonne lecture de “l'Echangeons depuis chez vous” de ce mois de
Mars 2026. 
Dans une semaine, nous célèbrerons l'arrivée du printemps pour le plus grand bonheurs
des pratiquantes et des pratiquants des disciplines sportives extérieures après la période
de multiples et longues intempéries de cet hiver.
Nous vous rappelons que notre association a adopté une nouvelle appellation lors du son
Assemblée Générale Extraordinaire du jeudi 22 janvier dernier par :

OFFICE DU MOUVEMENT SPORTIF NANTAIS.

Vous trouverez également dans cette newsletter des informations relatives au
fonctionnement de notre Centre de Ressources en particulier, de l'OMS en général et des
associations sportives adhérentes.
A très bientôt.

Soir de Rencontre - L'alternance dans les associations
Pour une association, recruter une personne en alternance peut offrir de nombreuses

perspectives de professionnalisation et de développement. Venez découvrir le

fonctionnement de ce dispositif en partenariat avec Profession Sport et Loisirs 44.

Date : Jeudi 26 Mars 2026

Horaires : 18h30 - 20h00 (suivi d'un temps convivial)

Lieu : Maison des Sports Alice Milliat - 44 rue Romain Rolland - 44100 - Nantes


JE M'INSCRIS
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L'Académie des bénévoles nantais recrute
Dans les prochaines semaines, l'OMS procèdera à la présentation officielle de sa nouvelle

Académie des Bénévoles Nantais
destinée à mettre en symbiose toutes les compétences du sport associatif local.

Trois niveaux d'inscription sont donc à votre disposition :

     - devenir Equipière/Equipier afin de s'investir ponctuellement lors d'un évènement

       organisé par un club : compétition nationale ou internationale, tournoi festif, etc...

     - devenir Ambassadrice/Ambassadeur afin de dispenser bénévolement des formations

       relatives à la vie associative : gouvernance, gestion administrative et financière, droit,

       fiscalité, communication, etc...

     - devenir Académicienne/Académicien afin de suivre les formations dispensées en

       étape unitaire ou en module en plusieurs composants (inscriptions ultérieures).
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Régie publicitaire - Annuaire des associations sportives adhérentes 2026-2027
L'OMS lance la régie publicitaire de l'édition 2026-2027 de son annuaire des associations

sportives adhérentes à paraitre à la prochaine rentrée scolaire de septembre 2026.

Vous souhaitez :

     - promouvoir votre activité professionnelle au sein d'un support sportif, social et solidaire,

     - participer au rayonnement des 350 clubs amateurs locaux,

     - accompagner le bénévolat sportif,
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Rappel - Campagne ANS-PSF 2026
Comme chaque année maintenant, la campagne “ANS-Aides Projets Sportifs Fédéraux” va

bientôt s’ouvrir. Les axes prioritaires pour le développement du Sport et les orientations

fédérales vous seront transmis par vos Fédérations respectives.

Vous pouvez dès à présent vous rendre sur la plateforme “Le compte-asso” pour faire

le dépôt des comptes-rendus financiers des actions subventionnées l’année dernière.

Les Grandes Rencontres de l'OMS
Vous connaissiez "Les Rencontres de l'OMS" traditionnellement organisées à la mi-juin et

particulièrement dédiées aux demandes de Subvention Sportive Commune (SSC) des

associations sportives adhérentes lors d'une conférence pédagogique en fin de journée.

Notre format évolue et devient "Les Grandes Rencontres de l'OMS"  comportant

plusieurs conférences abordant des thématiques sensibles de la vie associative dans

l'après-midi et la réunion plénière sur les demandes de SSC en fin de journée.

Nous vous prions de réserver dès à présent la date du mercredi 10 juin.

Plus d'informations à venir ou à contact@oms-nantes.fr

La Ruée Vers le Sport 2026 - 10ème édition - 11ème anniversaire
Chaque année, une journée d’animation sportive « La Ruée Vers le Sport » est organisée

en partenariat avec les clubs adhérents, à destination du grand public sous forme

d'informations, d’initiations et de démonstrations au cœur de la ville (Parvis Neptune -

Feydball).

La 10ème  édition se déroulera le Samedi 5 Septembre 2026, avec pour objectif la

promotion des pratiques sportives et des valeurs véhiculées par le sport. Les inscriptions

des clubs sont ouvertes.

Nous vous invitons à nous adresser votre dossier complété (via le lien ci-dessous) par mail

dans les meilleurs délais (Inscription par ordre d’arrivée) : communication@oms-nantes.fr.

RVS - FICHE PROJET 2026

mailto:contact@oms-nantes.fr
mailto:communication@oms-nantes.fr
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/xC-5ryo5xfkRtGhPFEAF1X6RdiV2xB6uAL_6THYrGl6WSQRuMKt47NJpgi1zHid12FCUlmbs57LO0NFHmBB2NYb0IWcw7Ej77PY8Vn1GrKlCG3QHYqUB9Nw8ovY-xib2LYHhlKVDs904d6hMQzLgGP8tc6Ug6U7cIHZ5Ur-V3iis-Vu3B_h07KXqIuoGUSDRjW61C_vD27f2hcksLp9HG9NaFM5F3GL2Jy8jzoNMTJXHFsRf-1VB5uLsaAI


Changement de nom - L'OMS devient l'Office du Mouvement Sportif Nantais
Lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du jeudi 22 janvier dernier, les Associations

Sportives Adhérentes présentes ont entériné la proposition du nouveau nom de notre

association émise par les membres du Comité Directeur.

Place désormais à l'Office du Mouvement Sportif Nantais.
Vous avez la possibilité de mettre à jour vos différents supports de communication

évoquant notre collaboration en téléchargeant notre logo ici.


Et bientôt changement d'adresse...
Plus d'informations à venir sur notre site internet www.oms-nantes.fr
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Equipements sportifs - Nouvelle obligation d'affichage contre les violences dans le
sport
Depuis le 19 novembre 2025 et par décret du 16 mai 2025, tous les établissements

d’activités physiques et sportives ont obligation d’afficher en un « lieu visible de tous »,

une information sur les dispositifs visant à mieux prévenir et lutter contre les violences et les

discriminations. De quoi mieux orienter les victimes ou les témoins de violences, parmi les

pratiquant(e)s.




Les chiffres clés de la période

SMIC horaire brut au 01.01.2026 : 12,02 €
SMIC horaire net au 01.01.2026 : 9,52 €
 
Convention collective Éclat (1518) : 

v1 : 7,23 € (au 01.01.2026)
v2 : 6,81 € (au 01.01.2026)
 

Convention collective du Sport (3328) : les minimas mensuels* (au 01.01.2026)
Groupe 1 : 1 848,42 €     Groupe 4 : 2 099,37 €
Groupe 2 : 1 885,14 €     Groupe 5 : 2 333,99 €
Groupe 3 : 1 997,87 €     Groupe 6 : 2 865,97 €
* les Groupes 7 et 8 sont calculés en minimas annuels.

Plafond de sécurité sociale 2026 :
Annuel : 48 060 €               Hebdomadaire : 924 €
Trimestriel : 12 015 €          Journalière : 220 €
Mensuel : 4 005 €               Horaire : 30 €

Franchise Sportive URSSAF pour le sportif, entraineur, personne qui assure des
fonctions indispensables à la tenue des manifestations
 
Les sommes versées à l'occasion d'une manifestation sont exonérées de cotisations

sociales URSSAF dans la limite de 70 % du plafond journalier de la Sécurité sociale, dans

la limite de 5 manifestations par mois pour les mêmes sportifs ou personnes gravitant

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/G1f9GK9GCEhB1UxKyi_e5aDlCK9kWcH_QvTSPNizVMtbecylWjBUE8WajvTbly7PCmLuaMP8cDpRFSfXY-GxRXSY4IQiy3OoYyx5U0vB9Fj4kasuH9jor0wnaA63belB5XGjVvJlV7Db7A6hCMH_5H2Y1MCJbI6sLn_kPXrDIpWyzti3OAkZ8J50S28hs1rCvP253W3IO4icNp6PYpY7dkRgwecbAMvfrHdiSsWffMbzTU2Fe9UHUcrftkiC9XVAmU4Hzh9gq8STjRNsxCy-YHP85QVQ6u87z6iFC3MzqGA08v-wm17aJ3-AvtKsHZk0PszF4nAAgM4DjMwgpMeEI-YZTuLVFj7acw3vJeS4S2mUMZShGkBTsyGMvKt2P4C5tyqvzvbEkYxXigxcqVDwJz5SdRc3cpNg0wBECzbgLgQfV2Q
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/G1f9GK9GCEhB1UxKyi_e5aDlCK9kWcH_QvTSPNizVMtbecylWjBUE8WajvTbly7PCmLuaMP8cDpRFSfXY-GxRXSY4IQiy3OoYyx5U0vB9Fj4kasuH9jor0wnaA63belB5XGjVvJlV7Db7A6hCMH_5H2Y1MCJbI6sLn_kPXrDIpWyzti3OAkZ8J50S28hs1rCvP253W3IO4icNp6PYpY7dkRgwecbAMvfrHdiSsWffMbzTU2Fe9UHUcrftkiC9XVAmU4Hzh9gq8STjRNsxCy-YHP85QVQ6u87z6iFC3MzqGA08v-wm17aJ3-AvtKsHZk0PszF4nAAgM4DjMwgpMeEI-YZTuLVFj7acw3vJeS4S2mUMZShGkBTsyGMvKt2P4C5tyqvzvbEkYxXigxcqVDwJz5SdRc3cpNg0wBECzbgLgQfV2Q


autour de l'activité sportive, et par organisateur.

Cette exonération ne s'applique pas aux personnels administratifs, dirigeants,

administrateurs, personnel médical et paramédical, professeurs, moniteurs et éducateurs

sportifs; ainsi qu'aux activités exercées dans le cadre d'organismes à but lucratif et des

comités d'entreprise.

Les cotisations dues au titre des sommes de toutes natures versées à des sportifs et

personnes gravitant autour de l'activité sportive (billettiste, guichetier, collaborateur

occasionnel, accompagnateur) et aux professeurs, moniteurs et éducateurs sportifs

peuvent en outre être calculées sur une assiette forfaitaire.

Lorsque la rémunération est égale ou supérieure à 1,5 plafond de la Sécurité sociale

correspondant à la durée de travail, l’assiette forfaitaire retenue pour le calcul des

cotisations ne peut pas être inférieure à 70 % de cette rémunération.

Si vous souhaitez vous désinscrire de notre newsletter, cliquez ici

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/R2y-YbdpjpzxCkP7zco-iglBcFy1vjHpeRQO2Kygq-NKs2exIBPICPBOVlr-zTYJActZOFJwSnZW6XhV_X4jSQ41Ow9Lob17cyH0b9HBjCSdc5QhXC_0fwiRld2SxMKbnMSFZGzut2UM6GeqJiH2bDAR-6q7H2aVLvN6ByX07J5MtcaVWw1swt_F2rlz
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/R2y-YbdpjpzxCkP7zco-iglBcFy1vjHpeRQO2Kygq-NKs2exIBPICPBOVlr-zTYJActZOFJwSnZW6XhV_X4jSQ41Ow9Lob17cyH0b9HBjCSdc5QhXC_0fwiRld2SxMKbnMSFZGzut2UM6GeqJiH2bDAR-6q7H2aVLvN6ByX07J5MtcaVWw1swt_F2rlz
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/5SLAZzLVoX0AS8zh8WUvAQAq-zClyYdxpJlvtlHnc4lvW9vbUhHQLeTBYStm5ZSF2-SIbnNJbcJ-0KBlTSWT878LhfwGGQrbQ-fLRCQ27KIOWC7YnMayAHrWgGmgKBuo6bnNtpztx-6jmy9LybB_jPXLTGiWRG7cPVFYIDGTk0W4JZgeYS_gkOZoYwCfiMwQOjYOTpiu
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/5SLAZzLVoX0AS8zh8WUvAQAq-zClyYdxpJlvtlHnc4lvW9vbUhHQLeTBYStm5ZSF2-SIbnNJbcJ-0KBlTSWT878LhfwGGQrbQ-fLRCQ27KIOWC7YnMayAHrWgGmgKBuo6bnNtpztx-6jmy9LybB_jPXLTGiWRG7cPVFYIDGTk0W4JZgeYS_gkOZoYwCfiMwQOjYOTpiu
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/tSR8Sufxoy963i-kWuE7nHVO2R7-wJJMUT7m8jbwZwimH7y2QCbDqC6cJkaLTna7ypQKxvTd08-VR-o-efCQn4rxE7G8BflqSiyCM5fqsQVFAZF4PdOCV28zvaQv7HADwJeDDemVuW8I5aEZ0eVjH2CQihhHGp8Nv0ootu9XeHsQsK-toATGeCFUiUOPsHU-2w
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/tSR8Sufxoy963i-kWuE7nHVO2R7-wJJMUT7m8jbwZwimH7y2QCbDqC6cJkaLTna7ypQKxvTd08-VR-o-efCQn4rxE7G8BflqSiyCM5fqsQVFAZF4PdOCV28zvaQv7HADwJeDDemVuW8I5aEZ0eVjH2CQihhHGp8Nv0ootu9XeHsQsK-toATGeCFUiUOPsHU-2w
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/jtsr2PZHaSFwxyDdH3Ma2dKGB0teibZbcoGx8jjpiphZukJDG6hAGh2_IuiQ68DihTfST6TcqxX8f-PXwsKg0PSPERUWplFQaoHX0bQUcJ3Dk-cVoKfNIwN1aQyvKT2qqmDAjqq5FyXrO9IWX_8ot8nhnEcWiy5Ir39_EE6a-2O-i7PWJYfcfAK59B6AY6DSS1Vh2iA0CvuzAQ
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/jtsr2PZHaSFwxyDdH3Ma2dKGB0teibZbcoGx8jjpiphZukJDG6hAGh2_IuiQ68DihTfST6TcqxX8f-PXwsKg0PSPERUWplFQaoHX0bQUcJ3Dk-cVoKfNIwN1aQyvKT2qqmDAjqq5FyXrO9IWX_8ot8nhnEcWiy5Ir39_EE6a-2O-i7PWJYfcfAK59B6AY6DSS1Vh2iA0CvuzAQ
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/MmaEHwg5ZffhJJXYEPt7PmFAhOGewN-dH0E_40pFy84oHioZyAbit3ZF0ODBCUKijF8CZtwdMjvDm4A4zdbn0W3cXb9r_K120L8gdCIl2f8PMPun7-VXZH-b2tc5wwG9iDaCJCbSyYHxX4KoJLZ0SOvbJ-JN0m6tjj25UtpaUVUHT4Miwwsb59513P4legtChuYzwx-rM9OgASLFj5f37vCraFnlNk37xlbLcOxTxats3GsZtD53jZ6j6d3d
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/MmaEHwg5ZffhJJXYEPt7PmFAhOGewN-dH0E_40pFy84oHioZyAbit3ZF0ODBCUKijF8CZtwdMjvDm4A4zdbn0W3cXb9r_K120L8gdCIl2f8PMPun7-VXZH-b2tc5wwG9iDaCJCbSyYHxX4KoJLZ0SOvbJ-JN0m6tjj25UtpaUVUHT4Miwwsb59513P4legtChuYzwx-rM9OgASLFj5f37vCraFnlNk37xlbLcOxTxats3GsZtD53jZ6j6d3d
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/un/v2/bOXS6VHyxilmpLP23D3voK3PDMo8iaeInMCuhym2t-X3stn_Bcn84ws24Ow2SVA9RxdGuV3fh71LK-pEbwb8_LQA0LdF3GYuooWmWaEeX2fiLJEPHuuJlmz69gMcdAkgH23qZr8d5L2OHQi5tmOLHo7ObclXCrJDG-bQ3b7skA

